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Séance du 1er Ventôse An II (matin) 

(Mercredi 19 Février 1794) 

Présidence de DUBARRAN 

1 

L’on donne lecture de la correspondance et 
du procès-verbal de la séance du 29 pluviôse, 
dont la rédaction est adoptée (1). 

2 

Les citoyens Poullain-Grandprey, Baucheton 
et Escudier demandent des congés; les deux 
premiers pour un mois chacun, et le troisième 
pour deux décades. 

Accordé (2). 
a 

[ Poullain-Grandprey , au présid. de la Conv., 
Paris, 30 pluv. II] (3). 
«Depuis quatre ans, la volonté du peuple me 

tient éloigné de ma famille et de mes affaires; 
depuis 18 mois je suis à mon poste sans avoir 
dépassé une seule fois les barrières; depuis plus 
d’un mois je suis travaillé d’une maladie pour 
la guérison de laquelle les gens de l’art m’ont 
conseillé de respirer l’air natal. 

Je demande, citoyen président, un congé d’un 
mois pour rétablir ma santé, et prévenir le 
délabrement total de mes affaires. » 

Poullain-Grandprey, dép. des Vosges. 

b 

[Baucheton, à la Conv.; Paris. 1er vent. II] (4) 
« Représentans, 

Jusqu’ici je n’ai point quitté mon poste, quoi¬ 
que souvent ma santé exigeât que je prisse l’air 
natal. Aujourd’hui, un devoir impérieux me 
détermine à demander un congé d’un mois. Mon 
pere, déjà âgé, est très dangereusement malade, 

œ P.V., XXXII, 1. 
cno XXXII, J Mess, soir, n° 511; J. Lois, n° 

XXXVII, 42. Décrets nos 8110 et 8112. 
3 C 288, pl. 882, p. 4. 
w C 288, pl. 882, p. 3. La p. 2 jointe est une lettre 

au meme au présid. de la Conv. lui signalant l’ur¬ 
gence de sa demande. 

et ma présence devient aussi nécessaire à son 
repos, qu’indispensable pour régler quelques 
affaires domestiques. J’ose donc supplier la 
Convention de m’accorder le congé que je solli¬ 
cite dans une circonstance aussi pénible. 

Baucheton, dép. du Cher. 

c 

[Escudier, à la Conv.; Paris, 1er vent. II] (1). 
« J’avois toute ma fortune à Toulon. Du mo¬ 

ment où les sections s’y furent établies, tous 
mes parents furent incarcérés, et leurs proprié¬ 
tés, comme les miennes, furent livrées à la merci 
de nos ennemis. 

Cette position rend indispensable ma présence 
au Port de la Montagne, et me force de vous 
demander un congé pour un mois et demi. » 

Escudier, dép. du Var. 

3 

Un membre [MONNEL], au nom du comité 
des décrets, annonce que le citoyen Jean Arri-
ghi, député-suppléant du département de Corse, 
se présente pour remplacer Andréi, député du 
même département; qu’il a été vérifié aux ar¬ 
chives, inscrit au comité des décrets : en consé¬ 
quence, il demande que ce citoyen soit admis 
en qualité de représentant du peuple. 

Admis. 
Le même membre observe que le citoyen 

Arrighi s’est fait enregistrer le 7 pluviôse, mais 
que le comité n’ayant point alors de renseigne¬ 
ment légal de la fuite du citoyen Andréi, n’a 
pas cru devoir le proposer; maintenant que 
cette fuite est certaine, il demande que le cito¬ 
yen Arrighi reçoive les indemnités comme 
député à dater du 7 pluviôse. 

Décrété (2). 

[Commune de Paris, Départ * de Police; 24 pluv. 
U] (3) 
Nous administrateur au département de Po¬ 

lice, certifions à tous [ceux] qu’il appartiendra 

(1) C 288, pl. 882, p. 1. 
(2) P.V., XXXII, 1-2. Minute signée Monnel 

(C 292, pl. 948, p. 2). Décret n° 8102. Mention dans 
Bat ave, n° 370; J. Lois, n° 508; C. Eg., n° 551; Mess. 
soir, n° 551. 

(3) DI § I 41, doss. Corse-Arrighi. 
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que, d’après les recherches et les relevés des 
registres d’écrou des Maisons d’arrêt de Paris, 
le nommé Andréi, député de la Corse à la 
Convention Nationale et décrété d’accusation, 
ne s’est trouvé dans aucune de ces Maisons 
d’arrêt où il n’a point été incarcéré, s’étant 
soustrait au décret d’accusation. 

Signé : Baudrais, Massé, Heussée 
P.c.c. Gohier 

4 

Les membres composant la société populaire 
de Boesse, département du Loiret, déclarent à 
la Convention que la liberté peut compter sur 
leur fortune, sur leurs enfans et sur eux-
mêmes; ils applaudissent aux décrets régénéra¬ 
teurs rendus par les représentans du peuple. 
Ils annoncent qu’ils ont fait passer à leur dis¬ 
trict les hochets de la superstition, consistant 
en 11 marcs 1 once 2 gros et demi d’argenterie, 
102 liv. de cuivre et 5 d’étain. Ils ajoutent à 
leur envoi 30 liv. de charpie, 113 chemises, 2 
cols, une paire de guêtres, une paire de boutons 
de manche, une boîte de montre d’argent, 
pesant 9 gros; 167 liv. 10 s. en assignats, pour 
contribuer à l’équipement d’un cavalier jaco¬ 
bin, et 23 liv. 8 s. pour les frais de la guerre. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité des marchés (1). 

[Boesse, s.d.] (2) 
«Représentans du peuple, 

Cultivateurs de la terre que nous fécondons 
par nos sueurs, nous sommes au pas dans la 
marche révolutionnaire contre les ennemis de 
la Patrie; nous applaudissons à vos décrets 
régénérateurs; nous exécrons la royauté et les 
rois et chérissons la République et sa Liberté; 
qu’elle compte, la liberté, sur nos fortunes, sur 
nos enfans, sur nous-mêmes... 

Nous avons fait passer au district les hochets 
de la superstition contenant 11 marcs une once 
deux gros et demi d’argenterie, 102 livres de 
cuivre et 5 livres d’étain pour être pulvérisés 
dans le creuset national. Nous y avons ajouté 
30 livres de charpie, 113 chemises, 2 cols, une 
paire de guestres, une paire de boutons de 
manche, et une boîte de montre d’argent pesant 
neuf gros, 167 1. 10 s. en assignats pour contri¬ 
buer à l’équipement d’un cavalier jacobin, 23 
1. 8 s. pour les frais de la guerre, quoi que un 
incendie affreux ait dévoré 133 bâtimens de 
notre commune; les dons civiques s’y multi¬ 
plient et la chûte du trône nous console de la 
perte de nos maisons. 

Législateurs, vous avés jetté les fondemens 
de la République, c’est à vous d’élever un édi¬ 
fice immortel; c’est à nous de le deffendre des 
orages liberticides; allez sur la Montagne d’où 
vous foudroyés les tyrans, n’en descendez que 
pour nous apporter une paix digne de la liberté. 

Vive la République, vive la Montagne. » 
J. Vincent (présid.), Sauveur fils, 

Lierre (v. -présid.), Lescure (secrét. -greffier). 

(1) P.V., XXXII, 2. 
(2) C 287, pl. 868, p. 18. 

5 

La société des sans-culottes de Tombebœuf 
chef-lieu de canton du distrct de Lauzun 
département de Lot-et-Garonne, invite la Con¬ 
vention nationale à n’écouter aucune propo-
sition de paix ni de trêve jusqu’à ce que les 
tyrans coalisés viennent à genoux la lui de¬ 
mander. Continuez, disent les membres de cette 
société, votre confiance au comité de salut 
public, qui a celle de tous les Français, excepté 
des royalistes, fédéralistes et autres contre-
révolutionnaires, qu’il a comprimés et anéantis; 
restez à votre poste jusqu’à ce que la Répu¬ 
blique soit purgée et la liberté triomphante. 
Ces républicains donnent ensuite leur état de 
situation relativement aux subsistances. 

Mention honorable, insertion au bulletin des 
dons et de la manifestation des sentimens civi¬ 
ques, et renvoi à la commission des subsistan¬ 
ces, pour la demande des secours à leur accor¬ 
der en subsistances (1). 

6 

La citoyenne femme de Haindel, lieutenant-
colonel commandant de la ci-devant Légion 
germanique, aujourd’hui 11e régiment d’hus¬ 
sards, expose dans une adresse à la Conven¬ 
tion nationale, que son mari est poursuivi par 
des intrigans; elle demande qu’il puisse se 
rendre à Paris pour un procès qu’il a au tri¬ 
bunal de cassation, et pour des affaires de 
famille. 

Renvoyée au comité de salut public (2). 

[Paris, 30 pluv. II] (3). 
« Citoyen président, 

Après avoir pris connaissance de la lettre 
de Haindel à Bouchotte, ministre de la guerre, 
et de sa conduite irréprochable envers la Répu¬ 
blique, dès l’instant de la Révolution, je deman¬ 
de à la Convention nationale, toujours juste et 
bienfaisante d’accorder à Haindel la permission 
de quitter l’auberge à Châlons-sur-Marne, où il 
gémit sous le poids de l’injustice et poursuivi par 
les lâches et intrigants qui le sacrifient sûrement, 
de se rendre à Paris dans sa famille, et de jouir 
(de) la même satisfaction des chefs et autres 
officiers qui sont dans cette ville à attendre 
le rapport sur leur affaire. Il peut d’autant plus 
espérer d’être rappelé, qu’il n’est pas à son 
poste, mais dans une auberge où son séjour le 
ruine, et ayant un procès à Paris dans le tribu¬ 
nal de Cassation, qui concerne toute sa fortune, 
et il ose d’autant plus demander son rappel, car 
il n’est ni licencié, ni destitué, ni réformé, ni 
dénoncé, ni en arrestation, et cependant depuis 
cinq mois, il ne peut pas avoir une décision sur 
son sort, je prie la Convention de m’accorder 

(1) P.V., XXXII, 2-3. 
(2) P.V., XXXII, 3. Revenu à Paris, Haindel de¬ 

manda, le 2 flor. II, à être employé. 
(3) F7 4738, doss. 1. 
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